
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 Extrait du REGISTRE des DELIBERATIONS  
du CONSEIL MUNICIPAL de la VILLE de GAILLAC (Tarn) 

[Mardi 24 septembre 2024] 
Date de la convocation 
18 septembre 2024  
Date de mise en ligne 
26 septembre 2024 
 
Nombre de conseillers 
En exercice : 33 
Présents : 26  
Procurations : 5  
Votants : 31 
 
 
N° 086/ 2024 

 

Présents : Martine SOUQUET, Maire, Christelle HARDY, Pierre TRANIER, Dominique 
HIRISSOU, Alain SORIANO, Christian PERO, Christel PALIS, Maires Adjoints, Lahcene 
BAAZIZ, Dany PORTES, Martine MOSTARDI, Thierry VOGELAAR, David AMALRIC, 
Arnaud ELGOYHEN, Thierry BODDI, Antony MOUSSU, Daniel RIBES, Isabelle 
BEAUVAIS, Anne DUBIER, Laurent SQUASSINA, Martine VIOLETTE, Jean 
BATAILLOU, Elisa GILLET, Christophe WATTRELOT, Gabriel CARRAMUSA, 
Dominique BOYER, Marie MONTELS, Conseillers. 

Absents et représentés : Francis RUFFEL, Eric PILUDU, Claire VILLENEUVE, 
Monique GUILLE, Jean-Marc AGUERRE 

Absents : Corinne DARMANI, Thomas DOMENECH 

 
Secrétaire de séance : Christelle HARDY 
 
 
 
 

 

OBJET DE DELIBERATION : Approbation de la révision libre des attributions de compensation 
selon la procédure dérogatoire 

 
L’évaluation des charges transférées résultant de l’adoption de la FPU (Fiscalité Professionnelle Unique), 
d’un transfert de compétences, d’une modification de l’intérêt communautaire ou d’une modification du 
périmètre communautaire est une mission qui incombe à la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT) conformément à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts. 
 
Le rapport de la CLECT identifie les évaluations et les propositions de corrections des AC au titre des 
dispositions de droit commun et également en dérogation de ces mêmes dispositions conformément au 
Code Général des Impôts.  
 
L’article 1609 nonies C-V-1°bis du Code Général des Impôts indique que « le montant de l'attribution de 
compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés librement par délibérations concordantes 
du conseil communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des 
communes membres intéressées, en tenant compte du rapport de la commission locale d'évaluation des 
transferts de charges. » 
 
A défaut d’accord de la commune concernée quant à la proposition de montant révisé librement par 
l’agglomération, le montant de l’attribution est fixé dans les conditions de droit commun et n’empêche pas 
l’évolution des attributions des autres communes concernées par la révision libre. 
 
La CLECT de la Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet a travaillé en 2024 sur : 
 
Les évaluations dérogatoires aux dispositions de droit commun pour les compétences suivantes :  

➢ Du financement de la compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU),  
➢ Le financement de la compétence Voirie, 
➢ Le financement de la compétence Mobilité, 
➢ Le soutien économique aux équipements de baignade comme équipements structurants 

touristiques, 
 
Pour la commune de Gaillac, la proposition de révision des attributions de compensation porte sur les 4 
points : 
 

➢ La Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU). 
➢ La Voirie : Correction des retenues sur attributions de compensation 2024 en fonction des 

enveloppes voiries définies par la commune. 
➢ La compétence Mobilité : au titre de la prise en charge intégrale par l’agglomération du coût 

du transport scolaire à compter de 2024, et donc une retenue complémentaire d’AC auprès de la 
commune, correspondant à la partie de la charge qu’elle supportait précédemment à ce titre. 

➢ Le soutien économique aux équipements de baignade comme équipements structurants 
touristiques. 
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L’intégration de ces motifs de révision, comme indiqué au rapport de la CLECT ci-annexé, porte le niveau 
des attributions de compensation à verser par l’agglomération aux communes à 5 362 697 € à 
compter de 2024. Le montant détaillé par commune est présenté dans le rapport joint en annexe. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le IV et le 1° bis du V de l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, 

Vu l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2016 approuvant les statuts de la Communauté d’agglomération 
Rabastinois, Tarn & Dadou, Vère Grésigne Pays Salvagnacois, 

Vu les délibérations du Conseil de la Communauté d’agglomération du 13 février 2017 et du 9 avril 2018 
portant définition de l’intérêt communautaire de la compétence voirie, 

Vu la délibération du 13 août 2021 portant composition de la Commission d’évaluation des charges 
transférées (CLECT), 

Vu le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) du 24 juin 2024, 
approuvé en séance, 

Après avoir pris connaissance des propositions dérogatoires de révision libre des attributions de 
compensation émises par la CLECT, 

 
Il est proposé au conseil municipal :  

- d’approuver le rapport de la CLECT en date du 24 juin 2024 tel qu’annexé, et ainsi la révision libre et la 
correction des attributions de compensation au titre de l’année 2024, et les AC prévisionnelles 2025. 
 
Pour la commune de GAILLAC, les montants sont les suivants : 
 

- Pour 2024 : un montant définitif d’attribution de compensation à percevoir de la communauté 
d’agglomération de 3 313 411 €,  
 

- Pour 2025 : un montant provisoire au titre de l’attribution de compensation à percevoir de la 
communauté d’agglomération de 3 291 411 €. 

 
 
1 annexe 
 
 
 
VOTES POUR : 29 

VOTES CONTRE :  0  

ABSTENTIONS : 2 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

APPROUVE le rapport de la CLECT en date du 24 juin 2024 tel qu’annexé, et ainsi la révision libre et la 
correction des attributions de compensation au titre de l’année 2024, et les AC prévisionnelles 2025. 
 
Pour la commune de GAILLAC, les montants sont les suivants : 
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- Pour 2024 : un montant définitif d’attribution de compensation à percevoir de la communauté 
d’agglomération de 3 313 411 €,  
 

- Pour 2025 : un montant provisoire au titre de l’attribution de compensation à percevoir de la 
communauté d’agglomération de 3 291 411 €, 

 
 
DONNE POUVOIR au Maire, ou au Maire Adjoint Délégué, de signer toutes pièces nécessaires à la 
bonne mise en place des présentes. 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
 
Madame le Maire,    
 
Martine SOUQUET 
 
Le secrétaire de séance,  
 
Christelle HARDY  
 
 
 
 
  
Fait à Gaillac le 25 septembre 2024 
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